
 

A PROPOS 
   

AREVA fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe et son exigence absolue en matière de 
sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès 
continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les étapes du cycle du combustible, la 
conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. Le groupe étend ses activités aux énergies renouvelables – éolien, solaire, 
bioénergies, hydrogène et stockage – pour devenir un des leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, une énergie toujours plus sûre, plus propre 
et plus économique. 
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Mise en œuvre d’un contrat de liquidité avec Natixi s 
 

 

Paris, le 10 janvier 2013 

 

AREVA annonce confier à NATIXIS, à compter du 10 janvier 2013, la mise en 
œuvre d’un contrat de liquidité portant sur les titres AREVA (Paris – Code ISIN 
FR0011027143) admis aux négociations sur Nyse Euronext Paris, conforme à la 
Charte de déontologie de l’Association française des marchés financiers (AMAFI) du 
8 mars 2011, approuvée par l’Autorité des Marché Financiers par décision du 21 
mars 2011.  

Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au 
contrat de liquidité : 

- 2.000.000,00 € (deux millions d’euros) 

Ce contrat de liquidité a été convenu pour une durée de 12 mois et est renouvelable 
par tacite reconduction. 

Ce contrat de liquidité s’inscrit dans le cadre du programme de rachat d’actions 
autorisé par l’assemblée générale des actionnaires du 10 mai 2012. 

 

 


